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CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MAI 2019 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 03 mai deux mille dix neuf à vingt heures trente, sous la présidence de Patrick 

LENFANT, Maire. 

 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (Maire), Michelle VIEL, Jean Claude SOLIGNAT (Adjoint), 

Maryline BRUNOT, David DUPREY, Régis HERVE, Yannick VIET 

 

ABSENTS (excusés) : Coraline FRISON-GUIOT (pouvoir à Michelle VIEL), Guillaume JAGOREL, 

Thierry LONGUET 

ABSENTS : Aymeric BLAN 

 

 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 05 avril 2019 est approuvé à l’unanimité. 

Monsieur le Maire propose de modifier l’ordre du jour comme suit, ce qui est approuvé par tous les 

présents. 

 

 

1. TRAVAUX 2019 

 

Le Conseil est dans l’attente des décisions du Conseil Départemental pour l’attribution des 

subventions. Aucuns travaux ne pouvant être lancés avant cette attribution, cela décale d’autant la 

période de réalisation. 

  

 

2. GESTION 

 

2.1 SIRP 

 

Afin de pouvoir équilibrer son budget, les subventions attendues ayant été revues à la baisse, le 

syndicat sollicite de la part de chaque commune membre, une participation supplémentaire de 30€ 

par enfant. 

 

Il convient donc de procéder à la décision budgétaire modificative suivante: 

 

D 022: - 1 170€  D 65541: + 1 170€ 

 

Vote à l’unanimité, compte tenu de l’importance de l’Ecole pour la vie de notre commune et du 

plein engagement du président du SIRP en lequel le Conseil Municipal à pleine confiance. 
 

Le Conseil fait remarquer que cette situation budgétaire difficile est encore accentuée par les 

arriérés de paiement de cantine par un certain nombre de familles. 

Une étude comparative sera menée avec les autres groupements pédagogiques voisins, pouvant 

conduire à une révision du mode de calcul des contributions des communes. L’objectif est de 

pouvoir sécuriser le budget du groupement pour faire face à d’inévitables aléas. 
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2.2 Fourrière départementale 

 

Vu la délibération n°2018-038 du 07/12/18 adoptant l'adhésion de la commune à la Fourrière 

départementale;  

Vu la convention signée avec cette association le 3 mai 2019; 

Vu la participation de 481€ demandée pour l'année 2019; 

 

Il convient de procéder à la décision budgétaire modificative suivante: 

 

D 022: - 481€  D 6281: + 481€ 

 

Vote à l’unanimité 
 

3. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

 

- Eaux de Ruffin 

Présentation des budgets de transition entre les anciennes structures syndicales et la 

nouvelle organisation.  

 

Une demande a été faite par notre commune et celle de Croisilles pour transférer la 

compétence assainissement vers le syndicat des Eaux de Ruffin, hors les visites 

hebdomadaires des stations qui resteraient réalisées par les personnels communaux. 

  

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 7 juin 2019. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

 

Patrick LENFANT       Michelle VIEL   Jean-Claude SOLIGNAT 

  

 

 

 

 

Maryline BRUNOT   David DUPREY    

 

 

 

 

Régis HERVE    Yannick VIET 


